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Retrouvez toutes les conditions de participation 
et le réglement complet du concours sur www.chalon.fr

Photographes amateurs ou professionnels : 
à vos objectifs !
Cette année l’Arbre sera l’objet de toute votre attention, qu’il soit dans la nature, dans 
la ville, dans un lieu insolite, ici ou ailleurs.
Que l’arbre que vous aurez choisi, touché, senti, aimé soit un feuillu ou un conifère, 
un patriarche, un géant, un petit, qu’il soit fragile, biscornu, majestueux ou tout sim-
plement beau, montrez le nous avec votre œil avisé ou amusé de photographe.

Si votre photographie fait partie des 29 sélectionnées, elle sera mise à l’honneur 
dans les allées du parc Georges Nouelle, du 18 juin 2018 au 31 janvier 2019.

Les auteurs des trois photographies ayant remporté les meilleures notes du jury se 
verront remettre les lots suivants :

  1er prix : une nuit pour 2 personnes dans une cabane dans les arbres
(valeur 130€) http://lescabanesdevire.com

  2e prix : deux entrées à l’accrobranche de Givry, offertes par Acrogivry
  (valeur 40€)

  3e prix : le livre La vie secrète des arbres de Peter Wohlleben (valeur 21€)

Conditions de participation 
au concours photo « Arbre (s) »
Pour participer au concours (jusqu’au 16/05/2018), vous devez envoyer votre  
ou vos clichés (3 maximum) avec les informations requises l’essence de l’arbre, 
(si vous la connaissez), ainsi que le lieu de la prise de vue, nom, prénom, numéro 
de téléphone, adresse postale et e-mail du photographe à l’adresse suivante :  
lesrendezvousduparc@chalonsursaone.fr

La photographie doit être un fichier en haute définition, non compressé, de format 
.jpeg ou .tiff, d’une dimension minimum de 6 000 000 px en format portrait et de  
12 000 000 px en format paysage.


